
   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Propositions technico-tactiques ☺ : 

 
1) JE COLLECTE LES INFOS POUR REMPLIR LA PAGE 3 du livret (L’école relève la 

tête) avec les éléments locaux (Difficultés et Demandes). Ne pas hésiter à contacter 

un.e militant.e départemental.e si besoin. 

2) JE RENVOIE UNE COPIE DU LIVRET au Snep départemental                                           

(s2-35@snepfsu.net), qui envisage une remise en main propre au DASEN lors du 

CTSD qui aura lieu fin janvier 2021, ainsi qu’un communiqué de presse qui en 

reprendra des éléments : POUR RENDRE VISIBLE « LA  CASSE ». 

3) JE M’INFORME en parcourant le dossier emploi et effectifs. 

4) JE DIFFUSE en utilisant le livret et les outils complémentaires du kit DGH  qui 

inclut des analyses, argumentaires, courriers et outils. 

→ Aux parents (distribution de copies du livret aux parents et/ou du tract en p3), 
via la FCPE et/ou par les élèves (cadre à lire ici) 
→ A l’administration locale (remise du dossier en amont du CA, vœu…).  
 

5) J’INTERPELLE les député.es dans la semaine du 25 au 29/01 par mail, téléphone 

(voir p4).  

6) J’ESSAIE DE MOBILISER AU SEIN DE MON ETABLISSEMENT, en participant 

notamment à la manifestation éducation du 26 Janvier. 

 

 

LIVRET  

« L’ÉCOLE RELÈVE  

LA TÊTE » 
 

MODE D’EMPLOI 
Accès à toutes les                

infos et documents 

http://www.snepfsu-rennes.net/elementor-7964/
http://www.snepfsu-rennes.net/wp-content/uploads/2021/01/Livret-a-completer.docx
http://www.snepfsu-rennes.net/wp-content/uploads/2021/01/Livret-a-completer.docx
mailto:s2-35@snepfsu.net
http://www.snepfsu-rennes.net/wp-content/uploads/2021/01/Dossier-collegues-Bzh_Emploi-et-Effectifs.pdf
http://www.snepfsu-rennes.net/wp-content/uploads/2021/01/Livret-a-completer.docx
https://www.snepfsu.net/vieetab/kits.php
http://www.snepfsu-rennes.net/wp-content/uploads/2021/01/Cadre-pour-la-distribution-de-tracts.pdf
http://www.snepfsu-rennes.net/elementor-7964/
http://www.snepfsu-rennes.net/elementor-7964/
http://www.snepfsu-rennes.net/elementor-7964/
http://www.snepfsu-rennes.net/elementor-7964/


 

BASE DE VŒU POUR LE CA 

Nous, membres du Conseil d’Administration, représentants des personnels, parents d’élèves et 

élèves, 

- souhaitons que notre établissement puisse s’inscrire concrètement dans l’ambitieuse 
mission humaniste et républicaine de la réussite éducative pour tous 

- dénonçons l’insuffisance du volume de la DHG tel qu’il est attribué 

- demandons une dotation complémentaire, - préciser-, pour notre établissement, afin 
d’engager de réelles améliorations pédagogiques au service de la réussite de tous nos 
élèves 
 

C’est pourquoi, afin d’obtenir cette dotation, nous voterons contre la répartition de la Dotation 

Horaire Globale allouée à l’établissement pour préparer la prochaine rentrée. C’est pourquoi nous 

présentons au vote ce voeu. 

Rq : Le vœu aura plus d’impact s’il prend appui et rend visible des situations de difficulté dans 

l’établissement (évolution des effectifs, difficultés à aider les élèves à besoins spécifiques…) 

 

Commentaire – Explication de Vote de la DHG : 

La répartition du chef d’établissement est souvent « la meilleure possible » dans l’enveloppe 

contrainte. C’est d’ailleurs parfois un des arguments des chefs d’établissement pour obtenir un vote 

« POUR ». Mais le vote de la répartition n’est pas un avis sur le « travail réalisé par le chef », mais 

bien un avis sur la répartition du nombre d’heures qu’il y aura par matières (HSA, HP) l’an prochain. 

Vous pouvez par exemple expliquer que : « L’obtention de moyens supplémentaires en postes ou en 

heures n’est pas possible avec un vote favorable du CA. Le vote entérine démocratiquement l’avis de 

l’instance décisionnelle de l’établissement*. Le refus de la DHG et la demande de moyens 

supplémentaires par le CA dans son ensemble est donc un point d’appui pour le chef d’établissement 

pour demander plus de moyens dans son dialogue avec la DSDEN (Inspection d’Académie). 

Et ajouter dans votre vœu, si vous l’estimez légitime :  

« Nous ne remettons nullement en cause le travail de l’équipe de Direction pour élaborer ce projet de 

répartition, mais il s’est réalisé dans une enveloppe trop faible pour pouvoir être satisfaisante ». 

*pour un.e élu.e en CTSD ou CTA (instances  départementale et académique étudiant les DGH), il est 

très difficile de revendiquer des ouvertures de classes, des créations de postes ou de s’opposer à des 

suppressions si le CA a émis un vote favorable à la répartition proposée par le chef d’établissement. 

 



2266  JJaannvviieerr  22002211
PPeerrssoonnnneell  eenn  ggrrèèvvee

ppoouurr  ll’’EEccoollee  PPuubblliiqquuee  !!

Dans le second degré (Clg, Lycées) le nombre d’élève ne 
cesse de croitre. Par contre les suppressions de postes se 
poursuivent et s’accentuent. à la rentrée 2021, le ministre 
prévoit 43 000 élèves supplémentaires et 1883 postes de 
moins !
Dans les établissements, il y a donc toujours plus d’élèves 
et moins de profs, cela entrainte :
– Des classes surchargées
– Moins d’adultes dans les établissements (présence, 
projets…)
– Moins de remplacements des enseignants absents faute 
de remplaçants

En collège, la France est à l’avant dernière place (22eme/
23) des pays de l’Union européenne (OCDE 2020) 
concernant la moyenne des élèves par classe.
Certaines classes dépassent les 32 dans certains collèges, 
les 37 dans certaines Lycées et LP, et les 28 en collège 
d’Education Prioritaire ! Les effectifs par classes explosent 
et c’est un danger grave pour la qualité de l’éducation, 
d’autant plus suite au confinement de 2020 et au contexte 
sanitaire !

Les réformes portées par JM Blanquer (Parcoursup, Bac, 
lycée, voie professionnelle, formation des enseignants) sont 
réalisées contre l’avis des personnels et fragilisent le service 
public :
– Abaissement des heures d’enseignement pour les 
élèves (La réforme du collège en 2016 a supprimé 162 
heures d’enseignement sur le cursus, la réforme du lycée 
général et technologique en 2019 a supprimé 216 heures 
sur la scolarité, la réforme du lycée professionnel en 2019 a 
supprimé entre 294 (Spécialités de la production) et 380 
heures (spécialités des services) sur le cursus.
– Moins de postes d’enseignants dans les établissements, 
manque de recrutements de médecins, infirmiers, CPE, 
AESH, etc...
– Précarisation des métiers de l’éducation (recours massif 
aux personnels contractuels)

PERSONNELS, PARENTS, ELU.ES :
Mobilisons-nous pour 

une école publique ambitieuse !

TOUJOURS PLUS D’ELEVES, 
TOUJOURS MOINS D’ENSEIGNANTS !

L'AFFAIBLISSEMENT DU SERVICE 
PUBLIC D'EDUCATION S'AMPLIFIE

LA FRANCE ENTASSE LES ELEVES 
DANS LES CLASSES !



 


